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Monsieur le Président, 

La RADDHO souhaite la bienvenue à la délégation Thaïlandaise au second cycle de l’EPU, et 

la félicité pour la contribution au Conseil durant sa présidence. 

Les réformes qui ont été engagées par le  pays pour la mise œuvre des recommandations 

issues du premier cycle dans le domaine de la santé, l’éducation, la promotion de l’égalité des 

sexes, de la lutte contre la pauvreté et l’accès à l’eau potable méritent d’êtres saluées.  

La RADDHO apprécie la mise à jour des rapports du pays au niveau des organes 

Conventionnels ainsi que sa coopération avec les procédures spéciales. 

Cependant, force est de constater que  depuis le coup d’état militaire il ya 10 ans, la situation 

des droits de l’homme s’est considérablement détériorées dans le pays. Nous déplorons des 

scènes de répression sanglantes contre les manifestants, des perquisitions intempestives  du 

domicile des opposants, des syndicats des journalistes et des défenseurs des droits humains. 

La RADDHO invite la Thaïlande à respecter le droit à la liberté d’expression à la 

manifestation et au rassemblement pacifique. 

Par ailleurs, la RADDHO s’inquiète de la discrimination, de l’exclusion et du  mouvais 

traitement infligé aux réfugiés et migrants dans le pays. En juillet 2015  les autorités Thaï ont 

extradé  109 demandeurs d’asile Ouigours envers la chine.   

De plus,  la RADDHO exhorte la Thaïlande  à lutter contre la torture et la surpopulation 

carcérale. 

Pour finir,  la RADDHO demande aux autorités d’investir davantage dans les régions Pattani, 

Satun, Narathiwat, Yala et Songkala pour éliminer les disparités et la pauvreté. 

Je vous remercie. 


